
N01Pi - Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage 
 

 Objectif de l’action : 

Cette action vise l’ouverture de surfaces abandonnées par l’agriculture et moyennement à fortement 
embroussaillées, et celles de zones humides et landes envahies par les ligneux. Elle est réalisée au profit 
des espèces ou habitats justifiant la désignation d’un site, et couvre les travaux permettant le maintien de 
leur fonctionnalité écologique. 

 
Elle s’applique aux surfaces moyennement à fortement embroussaillées. 

 

 Conditions particulières d’éligibilité : 

Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au moment de la signature du 
contrat : elles doivent être inscrites dans le contrat, en engagement rémunéré ou en engagement non 
rémunéré. 

 
 Actions complémentaires : 

Cette action est complémentaire des actions d’entretien des milieux ouverts (N03Pi, N03Ri N04Ri, N05R) et 
elle peut aussi être associée à l’action N26Pi « aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur 
impact ». 

 
Engagements : 

 

 
 
 
 
Engagements non 
rémunérés 

 Respect des périodes d’autorisation des travaux

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire)

 

Pour les zones humides : 

 Pas de retournement

 Pas de mise en culture, de semis ou de plantation de végétaux

 Ne pas assécher, imperméabiliser, remblayer ou mettre en eau

 Ne pas fertiliser, ni amender, ni utiliser de produits phytosanitaires si cela
n’a pas été prévu dans le DOCOB 

 
 
 
 
 

 
Engagements 
rémunérés 

 Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux

 Dévitalisation par annellation
 Dessouchage
 Rabotage des souches

 Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat)

 Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de la 
coupe

 Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits
 Arrasage des tourradons

 Frais de mise en décharge

 Etudes et frais d’expert

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés 

 Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire)

 Comparaison de l’état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …)
 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 

avec l’état des surfaces travaillées

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente



 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 

Habitat(s) : 

4010, Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix - 4020, Landes humides atlantiques 
tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix - 4030, Landes sèches européennes - 5130, Formations à 
Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires - 6120, Pelouses calcaires de sables xériques - 6210, 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)(*sites 
d'orchidées remarquables) - 6410, Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) - 6510, Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) - 7110, Tourbières hautes actives - 7120, Tourbières hautes dégradées encore 
susceptibles de régénération naturelle - 7130, Tourbières de couverture (* pour les tourbières actives) - 
7140, Tourbières de transition et tremblantes - 7150, Dépressions sur substrats tourbeux du  
Rhynchosporion - 7210, Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae - 7230, 
Tourbières basses alcalines - 7240, Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae - 8230, 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii - 
91D0, Tourbières boisées 

 

Espèce (s) : 

1074, Eriogaster catax - 1298, Vipera ursinii - 1302, Rhinolophus mehelyi - 1303, Rhinolophus hipposideros 
- 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis blythii - A021, Botaurus stellaris - A022, Ixobrychus 
minutus - A074, Milvus milvus - A080, Circaetus gallicus - A081, Circus aeruginosus - A082, Circus cyaneus 
- A084, Circus pygargus - A093, Hieraaetus fasciatus - A120, Porzana parva - A122, Crex crex - A133, 
Burhinus oedicnemus - A151, Philomachus pugnax - A224, Caprimulgus europaeus - A243, Calandrella 
brachydactyla - A245, Galerida theklae - A246, Lullula arborea - A255, Anthus campestris - A272, Luscinia 
svecica - A302, Sylvia undata - A338, Lanius collurio - A379, Emberiza hortulana - A409, Tetrao tetrix tetrix - 
A412, Alectoris graeca saxatil 


